
>nsabilité ou investie d'autorité à son égard ? Nul parmi
n'aura le droit de "'induire au péril, de l'exposer à l'aveu-
e et sans investigation préalable. " Un motif suffisant
justifier le coopérateur privé, " dit S. Alphonse, " ne sau-
servir d'excuse au maître, au supérieur ni à aucun per-
age que des fonctions officielles, et non pas simplement
levoir de charité, obligent à prévenir le mal chez
ii. " (1) Mais vouloir ranger les marchands de livres
cette dernière catégorie serait une prétention singulière-
abusive. " Une librairie n'est pas une bibliothèque

ssiale, " disait récemment un personnage ecclésiastique
>lus en vue. Pareillement, un libraire n'est pas un direc-
de conscience ; il n'a charge d'âmes qu'au sens limité du

on lui interdit, comme au marchand de nouveautés, de
laliser son prochain en connaissance de cause, mais il
ibstient suffisamment, quand il surveille avec soin le
terce de ces livres qui portent le scandale immanent sous
couverture. On objecte à cette thèse qu'à défaut d'un
lat officiel, le libraire est tenu en charité d'éloigner tout
er et tout mal de l'âme de son prochain. Oui, sans

à moins que l'ingérence .... ne devienne en ce cas
nuisible encore que l'abstention.
Or, il est à craindre qu'un plus grand mal, et pour la
bèle et pour le libraire en personne, ne doive résulter


